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ARTICLE 5 A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La gratuité du don doit rester totale. Une distinction honorifique à destination des donneuses et 
donneurs est une contrepartie inutile et dangereuse : les personnes qui procèdent à des dons n’ont 
pas besoin d’une félicitation quelconque de la société pour s’apercevoir de la justesse de leur acte. 
Ce statut ne saurait constituer une motivation, et la seule sensation de faire une chose bonne pour 
l’humanité suffit à donner de la force à l’acte.


